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DEUXIEME REUNION DE LA CONFERENCE DES

  PARTIES A LA CONVENTION DE VIENNE POUR

  LA PROTECTION DE LA COUCHE D'OZONE

Nairobi, 17-19 juin 1991


RAPPORT DE LA DEUXIEME REUNION DE LA CONFERENCE


DES PARTIES A LA CONVENTION DE VIENNE POUR LA


PROTECTION DE LA COUCHE D'OZONE


INTRODUCTION

1.
La deuxième Réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne pour la protection de la couche d'ozone s'est tenue au siège du Programme des Nations Unies pour l'environnement, à Nairobi, les 17 et 18 juin 1991.


I.  OUVERTURE DE LA REUNION


A.  Remarques liminaires du Président sortant de la Réunion


de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne


pour la protection de la couche d'ozone

2.
La Réunion a été ouverte par le Président par intérim, M. Vladimir Zakharov, Directeur-adjoint du Comité d'Etat d'hydrométéorologie (URSS), en l'absence du Président, M. Kaj Barlund, ancien Ministre de l'environnement de la Finlande, qui était dans l'impossibilité de participer à la Réunion.


B.  Adoption des amendements au règlement intérieur

3.
Etant donné le caractère pertinent des amendements proposés au règlement intérieur, comme l'indique l'ordre du jour provisoire, le Président a proposé que l'on en traite avant de procéder à l'élection des membres du nouveau Bureau.  Lecture a donc été donnée du texte actuel des articles 6, 21, 23 et 24 du règlement intérieur ainsi que des amendements qu'il était proposé d'y apporter et ceux-ci ont été approuvés sous forme de décision II/1.


C.  Election du Président, des trois Vice-présidents et du Rapporteur

4.
Conformément au paragraphe 1 de l'article 21 du règlement intérieur, le Président, les trois Vice-présidents et le Rapporteur ont été élus à l'unanimité sur la base des groupes régionaux indiqués dans la résolution 2997 (XXVII) de l'Assemblée générale des Nations Unies du 15 décembre 1972 :

Na.91-6004
/...


Président : 
  

M. Jean-Baptiste Kambou (Burkina Faso)


Vice-Présidents : 
M. Indraratne Balasooriya (Sri Lanka)






  
M. Vladimir Zakharov (URSS)






  
M. German Garcia-Duran (Colombie)


Rapporteur :
  
  
M. John Whitelaw (Australie)


D.  Déclaration du Président

5.
Le Président a reconnu le grand honneur qui lui était conféré par son élection au poste de Président.  Il a donné l'assurance qu'il ferait tout ce qui était en son pouvoir pour se montrer digne de la confiance qui lui était ainsi témoignée.


E.  Déclaration du Directeur exécutif du PNUE

6.
Dans sa déclaration, le Directeur exécutif a rendu hommage au Président sortant, M. Kaj Barlund, pour les efforts qu'il avait faits aussi bien au sujet de la Convention de Vienne que du Protocole de Montréal.  Il a aussi rendu hommage à Mme Ivona Rummel-Bulska pour le travail important qu'elle avait accompli en tant que Secrétaire par intérim du Secrétariat de l'ozone.  Il a souligné les progrès encourageants accomplis depuis la première réunion tenue à Helsinki deux ans plus tôt.  La deuxième Réunion des Parties au Protocole de Montréal à Londres avait donné la preuve de la coopération existant à l'échelle mondiale et avait abouti à un accord sur le renforcement des dispositions du Protocole et l'établissement du Fonds multilatéral.  Le succès de la Convention est attesté par le fait que 38 pays de plus, dont la Chine, l'Inde et le Brésil y ont adhéré de sorte que les pays actuellement Parties à la Convention regroupent 4,3 milliards d'habitants sur les 5,3 milliards que compte la population mondiale.  Le Directeur exécutif a fait appel aux pays qui n'y ont pas encore adhéré, pour qu'ils accomplissent rapidement les formalités nécessaires à cet effet.

7.
Il faut progresser rapidement, puisque la couche d'ozone est détruite plus rapidement que ne l'avaient prédit les scientifiques.  L'analyse récente des données indique une réduction de l'ozone total de 3 à 6 % aux latitudes moyennes;  la réduction a été plus forte en hiver et aux latitudes polaires des 

deux hémisphères au cours des 12 dernières années.  Ces résultats montrent que les modèles de prévision actuels sont gravement limités.  Les quantités de chlore présentes dans l'atmosphère, qui excèdent actuellement 3 parts par milliard en volume et continuent d'augmenter, doivent être ramenées à leur niveau du milieu des années 70, soit environ 2 parts par milliard en volume.

8.
Le Directeur exécutif s'est félicité de la coopération avec l'OMM et a remercié spécialement les scientifiques, dont les efforts infatigables ont permis d'avancer.  Il faut pourtant poursuivre les recherches et étendre la surveillance de l'ozone comme des rayonnements ultra-violets, spécialement dans l'Arctique, en Sibérie orientale et dans la ceinture tropicale.  Les recherches indispensables devraient inclure l'observation à long terme de l'état chimique et physique de l'atmosphère ainsi que les conséquences de l'appauvrissement de l'ozone polaire aux latitudes moyennes et inférieures où sont situés la plupart des pays en développement.

9.
Il a dit qu'il fallait d'autres informations importantes pour mieux comprendre la durée de séjour des halocarbones, leur comportement dans l'atmosphère, les processus qui contrôlent d'autres gaz présents dans l'atmosphère qui influent sur la distribution de l'ozone, la mesure dans laquelle les processus concernant les nuages stratosphériques polaires et éventuellement les aérosols à acide sulfurique pourraient augmenter la libération de chlore actif et l'endroit où ces phénomènes se produiraient, l'influence quantitative des modifications de la répartition de 

l'ozone ou du changement climatique et les conséquences socio-économiques et sanitaires de l'augmentation du rayonnement ultra-violet causée par la raréfaction de l'ozone, spécialement en ce qui concerne ses effets sur la production alimentaire dans les pays en développement.

10. 
Il a souligné que cette recherche devait être menée à l'échelle mondiale puisque les effets de la destruction de l'ozone affecteront toute la planète.  Le PNUE et l'OMM prévoient d'étendre le réseau d'observation mondiale en installant de 12 à 15 stations pour un coût de quelque 5 millions de dollars E.-U.  Les Parties devraient trouver des ressources pour cette activité importante.  Les autres questions dont la réunion est saisie comprennent la communication des renseignements, l'examen des informations scientifiques, l'amendement du règlement intérieur et l'amendement de l'article 9 de la Convention afin d'accélérer la procédure d'amendement au Protocole.

11.
Il a demandé que soit approuvé le budget révisé pour 1991 et le budget pour 1992-1993 et a signalé qu'un sous-groupe de la Réunion préparatoire pour la deuxième Réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne présenterait aux Parties les résultats d'une analyse détaillée de cette question.  Le Directeur exécutif a demandé instamment à toutes les Parties de tenir leurs engagements rapidement afin que la Convention de Vienne puisse être appliquée de manière satisfaisante et sans retard.  Il a relevé que la Convention de Vienne et le Protocole de Montréal marquaient un tournant historique dans le droit international de l'environnement et a rendu hommage à l'action de M. Peter Sand, ancien chef du Groupe du droit de l'environnement du PNUE.  En conclusion, le Directeur exécutif a dit qu'il était confiant que, grâce aux efforts continus des Parties la course pour sauver la couche d'ozone serait gagnée.


F.  Déclaration du Président du Comité exécutif du


Fonds multilatéral provisoire pour l'ozone du Protocole de Montréal

12.
M. Ristimaki, Président du Comité exécutif du Fonds multilatéral pour l'ozone, a présenté le bilan des décisions et mesures prises par le Fonds pendant sa première année de fonctionnement.  La base juridique et les règlements financiers ont été établis en temps voulu pour permettre au Fonds de devenir opérationnel à partir du 1er janvier 1991.  La nomination à sa tête de

M. Omar El-Arini a été faite en décembre 1990 et tout le personnel aura été recruté d'ici la fin de 1991.

13.
Parallèlement, des relations de coopération ont été établies avec le PNUE, le PNUD et la Banque mondiale dans le cadre d'accords passés avec ces trois institutions, et des programmes de travail précis sont désormais à l'examen.  Des contributions s'élevant à 12,7 millions de dollars ont déjà été reçues par le Fonds au cours des cinq mois et demi de son existence et, afin de faciliter la planification des opérations, le Comité a autorisé le transfert de 500 000 dollars au PNUE, 750 000 dollars au PNUD et 1,5 million de dollars à la Banque mondiale.

14.
Le Comité exécutif s'est toujours efforcé de maintenir une centralisation      judicieusement équilibrée des fonctions d'orientation opérationnelle et de contrôle financier entre les mains des Parties et du Comité et a privilégié le recours à des organes d'exécution existants plutôt que la création de nouveaux organes.  Le travail accompli a porté sur des questions de politique fondamentale et a nécessité des consultations patientes et prolongées au cours desquelles les 14 membres du Comité exécutif ont non seulement construit le cadre organisationnel pour les opérations du Fonds mais aussi se sont efforcés de susciter un esprit authentique de partenariat mondial.


II.  QUESTIONS D'ORGANISATION


A.  Participation

15.
Les 49 Parties ci-après à la Convention de Vienne étaient représentées :


Afrique du Sud, Allemagne, Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Brésil, Burkina Faso, Cameroun, Canada, Chili, Chine, Colombie, Danemark, Egypte, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France, Ghana, Grèce, Guinée équatoriale, Hongrie, Inde, Italie, Japon, Jordanie, Kenya, Malaisie, Maldives, Mexique, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Pérou, Pologne, Royaume-Uni, RSS de Biélorussie, RSS d'Ukraine, Sri Lanka, Suède, Suisse, Thaïlande, Tunisie, Union des Républiques socialistes soviétiques, Venezuela, Yougoslavie et CEE.


Les 15 Etats ci-après non-Parties à la Convention étaient également représentés :


Bhoutan, Burundi, Congo, Costa Rica, Guinée, Maroc, Niger, Philippines, République de Corée, République dominicaine, République-Unie de Tanzanie, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Soudan et Turquie.


Les organismes et institutions spécialisées des Nations Unies ci-après étaient représentés par des observateurs :


Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement (CNUED), Centre des Nations Unies pour les établissements humains (Habitat), Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), Organisation de l'aviation civile internationale (OACI), Organisation maritime internationale (OMI), Organisation météorologique mondiale (OMM) et Banque mondiale.


Les organisations ci-après étaient également représentées :


Alliance for Responsible CFC Policy, CEFIC, CCI, Friends of the Earth, Greenpeace, Halogenated Solvents Industry Alliance (HSIA), Harvard Global Environmental Policy Project, International Council on Environmental Law, Industrial Technology Research Institute (ITRI), Japan Industrial Conference for Ozone Protection (JICOP), OACI, Pharmaceutical Aerosol CFC Coalition (PACC).


B.  Adoption de l'ordre du jour

16.
L'ordre du jour suivant a été adopté :


1.
Ouverture de la Réunion :



a)
Remarques liminaires par le Président sortant;



b)
Amendements proposés au règlement intérieur;



c)
Election du Président, des Vice-présidents et du Rapporteur;



d)
Déclaration du Président;



e)
Déclaration du Directeur exécutif du PNUE;



f)
Déclaration du Président du Comité exécutif du Fonds multilatéral provisoire pour l'ozone du Protocole de Montréal.


2.
Questions d'organisation :


a)
Adoption de l'ordre du jour;


b)
Organisation des travaux.

3.
Vérification des pouvoirs des représentants.

4.
Examen du rapport du Directeur exécutif du PNUE à la deuxième Réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne :


a)
Application des décisions de la première Réunion de la Conférence des Parties (Helsinki, 26-28 avril 1989) :



-
Situation en ce qui concerne la communication des renseignements par les Parties conformément à l'annexe II de la Convention (décision 2);



-
Coopération entre les instituts de recherche des pays développés et les instituts des pays en développement (décision 5);



-
Résultats des travaux de la Réunion des directeurs de recherche sur l'ozone;


b)
Application des dispositions de la Convention :



-
Examen de l'article 5 de la Convention relatif à la communication des renseignements;



-
Examen de l'article 2 intitulé "Obligations générales" et notamment des dispositions relatives à l'harmonisation des politiques, stratégies et mesures visant à réduire les émissions de substances qui appauvrissent la couche d'ozone;


c)
Examen de l'amendement à la Convention proposé par les Parties au Protocole de Montréal à leur deuxième Réunion tenue à Londres du 



27 au  29 juin 1990;


d)
Examen du rapport concernant les ajustements et l'Amendement apportés au Protocole de Montréal.

5.
a)
Comptes budgétaires pour 1989 et 1990;


b)
Projet de budget révisé pour 1991 et projet de budget pour 1992-1993 du Fonds d'affectation spéciale pour la Convention de Vienne, y compris le coût de la participation des pays en développement.

6.
Date et lieu de la troisième Réunion de la Conférence des Parties.

7.
Questions diverses.

8.
Adoption du rapport.

9. 
Clôture de la Réunion.


C.  Organisation des travaux

17.
La Réunion a examiné les questions inscrites à l'ordre du jour, point par point.


III.  VERIFICATION DES POUVOIRS

18.
Conformément à l'article 19 du règlement intérieur, le Bureau de la Réunion a examiné les pouvoirs des représentants et les a trouvés en bonne et due forme.  Il en a informé la Réunion.  Toutefois, certaines Parties n'ayant pas présenté leurs pouvoirs, il a été demandé au Secrétariat de prendre les mesures appropriées.


IV.  QUESTIONS DE FOND

19.
Le Président de la Réunion préparatoire de la deuxième Réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne a présenté le rapport et mis en relief certaines des questions capitales qui y sont traitées, et appelé l'attention sur les projets de décisions pertinents que la Réunion préparatoire a recommandés aux Parties pour adoption (UNEP/OzL.Conv.2/Prep.2 et Corr.1 et 2).  Le budget figurant dans le rapport excédait de beaucoup le budget adopté à la 

première session de la Conférence des Parties;  un sous-groupe avait été constitué pour étudier en détail les questions budgétaires.  Le sous-groupe avait soumis à la Réunion préparatoire un rapport préliminaire et présenterait à la deuxième Réunion de la Conférence des Parties un budget révisé accompagné d'une note explicative plus détaillée et de projets de décisions concernant l'adoption du budget.

20.
La Réunion a examiné le rapport du Directeur exécutif (UNEP/OzL.Conv.2/3 et Add.1) ainsi que les projets de décisions pertinents recommandés par la Réunion préparatoire.

21.
Les délégués ont examiné les questions concernant l'échange de renseignements aux termes de l'annexe II de la Convention de Vienne, l'évaluation des renseignements scientifiques, les ajustements et amendements au Protocole de Montréal et les réunions de la Conférence des Parties et ont adopté les décisions pertinentes recommandées par la Réunion préparatoire (décisions II/2, II/5 et II/6).

22.
La Réunion a décidé de modifier comme suit le titre du projet de

décision II/3 "Procédure d'amendement prévue par la Convention de Vienne".

23.
Certaines Parties ont fait observer que la participation des pays en développement ne devrait pas être limitée par l'application de la décision 6 a) ii) de la première Réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne, citée dans le projet de décision II/4.  On a expliqué que cet alinéa de la

décision 6 de la première Réunion des Parties ne donnait qu'une hypothèse au sujet du budget du Secrétariat concernant la participation des directeurs de recherche des pays en développement, mais ne limitait pas de façon définitive le nombre de pays participants.  L'appui budgétaire à la participation des pays en développement était limité à 15 dans le budget de 1992.  On a fait remarquer à cet égard que

13 pays en développement avaient participé à la dernière réunion des directeurs de recherche et que leur nombre augmenterait probablement.  La décision II/4 a été adoptée.

24.
Une délégation a proposé que l'on modifie le projet de décision II/7 pour tenir compte de la nécessité de coordonner les activités régionales en vue de renforcer les institutions des pays en développement.  La décision II/7, ainsi amendée, a été adoptée.

25.
La Réunion a examiné le calendrier des réunions futures de la Conférence des Parties ainsi que la date et le lieu de la troisième Réunion et a adopté en conséquence les décisions II/8 et II/10.

26.
Lors de l'examen de la question de l'amélioration du réseau SMOO3, une délégation a souligné l'urgente nécessité de développer les moyens des pays en développement afin qu'ils puissent participer pleinement aux activités en cours.  Plusieurs délégations étaient de cet avis.  Une décision traduisant cette préoccupation a été adoptée (décision II/9).

27.
Plusieurs délégations ont mis l'accent sur l'importance du budget révisé (UNEP/OzL.Conv.2/L.4) et se sont déclarées gravement préoccupées par le fait que ce document n'avait pas pu être présenté dans toutes les langues officielles.  Pour résoudre ce problème, le Président du sous-groupe a demandé à la Réunion préparatoire d'examiner les questions budgétaires et d'en rendre compte, il a renvoyé au document UNEP/OzL.Conv.2/6 et a exposé les amendements proposés par le sous-groupe après un examen attentif du projet de budget et des entretiens approfondis avec le Secrétariat.

28.
Certaines délégations se sont référées au rapport des directeurs de recherche sur l'ozone, qu'elles ont qualifié de document d'intérêt général extrêmement précieux, mais ont regretté qu'il n'ait été publié qu'en anglais et ont demandé qu'il soit traduit dans les autres langues.  Le coût de la traduction d'un rapport de 80 pages a été estimé à 25 000 dollars E.-U.  Etant donné la situation financière extrêmement difficile existant en 1991, dont faisait état le budget révisé présenté par le sous-groupe des questions budgétaires, et après examen de diverses solutions possibles, il a été convenu que la traduction demandée serait entreprise au début de 1992, avant la prochaine réunion des directeurs de recherche sur l'ozone et que le coût en serait imputé au budget de 1992.  Il a été convenu également que le rapport de la réunion des directeurs de recherche sur l'ozone de 1993 devrait être présenté dans toutes les langues.  Un délégué a demandé que l'attention des participants à cette réunion soit appelée sur les répercussions financières d'un allongement du rapport au-delà des 80 pages prévues.

29.
Le Sous-Directeur exécutif a expliqué que les graves difficultés financières que connaît le Secrétariat de l'ozone étaient encore compliquées par le versement tardif des contributions par les Parties, bien qu'il ait été possible de faire face aux engagements immédiats en recourant à un emprunt temporaire au Fonds pour l'environnement.  Un délégué s'est associé à ces observations et a demandé instamment à toutes les Parties de verser leurs contributions en temps voulu (l'état des contributions pour 1990 et 1991 est joint à l'annexe III).

30.
Le délégué de la Finlande a parlé du Fonds finlandais d'affectation spéciale pour l'ozone qui avait été créé par son Gouvernement et doté de 2 millions de dollars lors de la première Réunion des Parties à la Convention de Vienne, principalement pour financer des études par pays dans les pays en développement.  Il a fait remarquer que le document UNEP/OzL.Conv.2/4 laissait entendre que 480 000 dollars provenant de ce fonds pourraient servir à financer la participation des pays en développement aux réunions de la Convention de Vienne et du Protocole de Montréal.  Il a déclaré que cette utilisation, qui n'était pas prévue dans l'accord initial, devrait être soumise à l'approbation de son Gouvernement.  Le Sous-Directeur exécutif a expliqué que si une proposition allant dans le sens de celle qui était esquissée dans le document UNEP/OzL.Conv.2/4 avait été présentée, elle avait été annulée par la suite.

31.
Une délégation a demandé des éclaircissements au sujet des dépenses d'appui au programme calculées au taux de 13 % pour les rubriques budgétaires 1321, 1322 et 1323 dans les budgets de 1991, 1992 et 1993, qui semblaient représenter un double comptage des frais.  Le Sous-Directeur exécutif a expliqué que, en vertu du règlement financier et des règles de gestion financières de l'Organisation des Nations Unies, la commission de 13 % était perçue par les organismes des 

Nations Unies sur tous les budgets additionnels.  Cette commission ne pouvait pas être modifiée sans l'autorisation du Contrôleur des finances de l'ONU.  Dans le cas présent, il ne pensait pas qu'il y avait des raisons suffisantes de demander cette autorisation.

32.
Présentant le projet de décision sur le budget proposé par le sous-groupe, le Président de ce dernier a fait remarquer que le montant total du budget pour 1991 correspondait au montant des contributions annoncées et acquittées pour 1990 et 1991.  Se référant à l'alinéa e), le Sous-Directeur exécutif a dit qu'il ne serait pas possible de soumettre aux Parties les comptes vérifiés pour l'année précédente, étant donné qu'ils ne seraient pas disponibles à temps.  La Réunion a noté que les comptes vérifiés seraient présentés pour les années antérieures et a adopté la décision II/11.  Le budget révisé pour 1991 et les budgets pour 1992 et 1993 adoptés par les Parties sont joints sous forme d'annexe I au présent rapport.  Les montants des contributions à verser par les Parties, tels qu'ils figurent à l'annexe II au présent rapport, ont également été approuvés.  Les participants ont pris note des dépenses pour 1990, telles qu'elles figurent à l'annexe IV au présent rapport.


V.  DECISIONS

33.
La deuxième Réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne pour la protection de la couche d'ozone a décidé ce qui suit :


Décision II/1  Amendements au règlement intérieur

a)
De modifier le paragraphe 2 de l'article 6 comme suit :


Supprimer les mots "portant sur des questions qui intéressent directement les organisations et Etats qu'ils représentent".  Le paragraphe serait alors libellé comme suit :


"Sur invitation du Président et à condition que les Parties présentes ne s'y opposent pas, ces observateurs peuvent participer, sans droit de vote, aux délibérations des réunions."

b)
De modifier le paragraphe 1 de l'article 21 du règlement intérieur pour y insérer les phrases supplémentaires suivantes :


"Lorsqu'elle élit son Bureau, la Réunion de la Conférence des Parties tient dûment compte du principe de la représentation géographique équitable.  Les postes de président et de rapporteur de la Réunion des Parties sont normalement pourvus par roulement entre les cinq groupes d'Etats indiqués dans la section I de la résolution 2997 (XXVII) de l'Assemblée générale en date du 15 décembre 1972 portant création du Programme des Nations Unies pour l'environnement".

c)
De modifier les articles 23 et 24 :


i)
Article 23, supprimer le paragraphe 2;


ii)
Article 24, supprimer "autre que le Président".


Décision II/2  Echange de renseignements aux termes


de l'annexe II de la Convention de Vienne

a)
De noter que l'échange de renseignements aux termes de l'annexe II serait en grande partie réalisé par la communication, par les Parties, des données prévues à l'article 7 du Protocole de Montréal amendé et par l'échange de renseignements et la communication de données sur les activités comme le prévoit l'article 9 du Protocole, et de demander en conséquence aux Parties à la Convention, qu'elles soient ou non Parties au Protocole amendé, de communiquer ces données et renseignements.

b)
De prier les Parties au Protocole de Montréal d'inviter les groupes d'évaluation à déterminer et préciser les renseignements sur les substances inscrites à l'annexe I de la Convention qui peuvent être obtenus à d'autres sources ainsi que les renseignements qui peuvent et devraient être fournis séparément par les Parties, et de demander au Secrétariat d'établir, d'après ces renseignements et avec l'aide des présidents des groupes d'évaluation, un formulaire provisoire approprié pour leur communication.

c)
De prendre note de la recommandation formulée par les directeurs de recherche sur l'ozone lors de leur réunion, selon laquelle il faudrait ajouter les HFC à la liste des substances figurant à l'annexe I de la Convention de Vienne.

d)
De noter que certains pays ont déjà communiqué des renseignements à échanger comme le prévoit l'annexe II de la Convention et d'inviter toutes les Parties à communiquer tout renseignement utile aux objectifs de cette annexe.


Décision II/3  Procédure d'amendement prévue par la Convention de Vienne


De prier les Parties au Protocole de Montréal de demander au Groupe spécial d'experts juridiques sur le non-respect des dispositions du Protocole d'étudier des procédures qui pourraient permettre d'accélérer la procédure d'amendement prévue à l'article 9 de la Convention de Vienne;


De demander au Secrétariat de rédiger une note succincte sur la question.


Décision II/4  Recommandations formulées par les directeurs


de recherche sur l'ozone


De prendre note des conclusions de la première réunion des directeurs de recherche sur l'ozone (projet mondial d'étude et de surveillance de l'ozone de l'OMM, rapport No 23) et, conformément aux recommandations formulées lors de cette Réunion :


a)
De recommander que soit développée la collaboration avec l'OMM pour la coordination de la recherche et des observations systématiques;


b)  De prier les Parties à la Convention de déterminer les moyens de fournir une formation scientifique et technique en matière de surveillance et de recherche sur l'ozone et autre assistance pertinente, notamment aux pays en développement;


c)
De recommander que l'OMM continue de fournir des conseils ainsi qu'une infrastructure pour assurer l'entretien et l'étalonnage des stations existantes d'observation de la couche d'ozone (GO3OS) ainsi que la disponibilité et l'analyse de leurs données et pour viser à développer ces stations afin qu'elles couvrent mieux les régions polaires et tropicales;


d)
De prier le Secrétariat de continuer, dans le cadre de la Convention, de recueillir des renseignements sur les activités nationales de recherche et de veiller à ce que ces renseignements soient largement diffusés;


e)
De rappeler la décision 6 a) ii) de la première Réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne qui demandait que la réunion des directeurs de recherche sur l'ozone soit composée :


i)
Des responsables officiels de la recherche atmosphérique;


ii)
Des responsables officiels de la recherche concernant les effets de la modification de la couche d'ozone sur la santé et l'environnement, et de demander à l'OMM, en collaboration avec le PNUE, de continuer à organiser les réunions des directeurs de recherche sur l'ozone liées à la Convention de Vienne et de veiller à ce que les groupes d'évaluation scientifique prévus au titre du Protocole de Montréal coopèrent étroitement, notamment en invitant les présidents des groupes d'évaluation à participer aux réunions des Directeurs de recherche sur l'ozone.


f)
De prier les Parties de prendre note de l'ensemble des recommandations figurant dans le rapport des réunions des directeurs de recherche sur l'ozone et d'inviter les Directeurs de recherche sur l'ozone à établir, dans leur prochain rapport, des priorités en ce qui concerne ces recommandations.


Décision II/5  Evaluation des renseignements scientifiques


De tenir compte des rapports pour 1989 présentés par les quatre groupes d'évaluation créés par les Parties au Protocole de Montréal en application de l'article 6 du Protocole et des travaux en cours des groupes en question lorsqu'il s'agira d'élaborer les rapports complémentaires qui seront présentés pour examen à la quatrième Réunion des Parties au Protocole de Montréal, en 1992;


Décision II/6  Ajustements et Amendement au Protocole de Montréal


De prendre acte des ajustements et de l'Amendement au Protocole de Montréal adoptés lors de la deuxième Réunion des Parties au Protocole tenue à Londres du

27 au 29 juin 1990, de demander instamment aux Parties au Protocole de ratifier au plus tôt l'Amendement, d'inviter instamment toutes les Parties à la Convention de Vienne de ratifier le Protocole de Montréal au plus tôt et d'inviter instamment tous les pays qui n'ont pas ratifié la Convention de Vienne et le Protocole de Montréal et son Amendement de le faire dans les meilleurs délais.


Décision II/7  Application de la décision 5 de la


première Réunion de la Conférence des Parties


De demander au Secrétariat de prier les Parties de lui fournir des informations complémentaires sur l'application de la décision 5 adoptée par la première Réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne et de demander aussi au Secrétariat de la Convention de Vienne de fournir des informations concernant les activités régionales existantes;


Décision II/8  Réunions de la Conférence des Parties


De convoquer une réunion de la Conférence des Parties une fois tous les trois ans à compter de 1993, de façon que la quatrième Réunion de la Conférence des Parties puisse se tenir en 1996.


Décision II/9  Extension du réseau du Système mondial


d'observation de l'ozone


D'inviter les Parties à la Convention de Vienne à faciliter d'urgence, grâce à des contributions bilatérales et multilatérales, l'extension du réseau de stations d'observation de l'ozone, notamment à des endroits qui sont souhaitables compte tenu des critères scientifiques généralement acceptés et qui sont situés sur les territoires des pays en développement intéressés, et tout particulièrement d'inviter :


a)
L'OMM et le PNUE à tenir les Parties informées en permanence des besoins particuliers du réseau qui pourraient être satisfaits grâce à une coopération bilatérale ou multilatérale;


b)
Les pays développés à verser leurs contributions volontaires au Fonds d'affectation spéciale de l'OMM pour la surveillance de l'environnement dans le cadre du SMOO3;


c)
Les pays en développement à donner la priorité à la surveillance de la couche d'ozone dans leurs demandes d'aide bilatérale et multilatérale dans le cadre du Système mondial d'observation de l'ozone.


Décision II/10  Budgets et questions financières


a)
De prier le Secrétariat de soumettre dès que possible à toutes les Parties des comptes certifiés et vérifiés du Fonds d'affectation spéciale pour la Convention de Vienne en ce qui concerne les dépenses imputées au Fonds pour l'exercice financier 1990;


b)
De prier le Secrétariat de soumettre aux Parties les comptes certifiés et vérifiés du Secrétariat intérimaire pour l'ozone pour 1989;


c)
De soumettre les comptes certifiés et vérifiés des années à venir avant les réunions ordinaires des Parties;


d)
De souligner que les dépenses faites comme suite aux recommandations du Bureau devraient être couvertes exclusivement à l'aide du budget adopté par les Parties pour l'année considérée, ou à l'aide d'autres contributions supplémentaires versées en vue de couvrir ces dépenses;


e)
De souligner qu'il est indispensable d'éviter toutes augmentations des budgets déjà adoptés dans le courant de l'année à laquelle ils se rapportent;


f)
De prolonger le Fonds d'affectation spéciale de la Convention de Vienne pour la protection de la couche d'ozone du 31 mars 1993 au 31 mars 1995;


g)
D'inviter instamment toutes les Parties à verser promptement leurs contributions non réglées pour 1990 et 1991 et à verser également leurs contributions futures dans les meilleurs délais et intégralement conformément aux règles de gestion et formules concernant les contributions qui figurent à l'annexe II du présent rapport;


h)
De noter que le budget révisé pour 1991 a été porté à 813 690 dollars, ce qui correspond aux fonds dont dispose le Secrétariat grâce aux contributions annoncées et versées pour 1990 et 1991, moins les dépenses effectuées en 1990;


i)
D'adopter le budget définitif de 351 430 dollars pour 1992 et de

877 445 dollars pour 1993, tel qu'il figure à l'annexe I.


Décision II/11  Troisième Réunion de la Conférence des Parties


De convoquer la troisième Réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne en 1993, parallèlement et au même lieu que la cinquième réunion des Parties au Protocole de Montréal.


VI.  QUESTIONS DIVERSES

34.
Le représentant de la République de Corée a déclaré que son Gouvernement, qui était conscient de la dégradation progressive de l'environnement, avait adopté un programme de refonte des structures et d'application des dispositions législatives, de reclassement des organismes nationaux s'occupant d'environnement, dont avait fait des ministères et de renforcement des mesures de réglementation.  Toutefois, en tant que pays en développement, la Corée devait veiller à persister dans la voie d'un développement économique et industriel fondé sur une politique de croissance durable.  Il était malheureusement nécessaire dans ces conditions de souligner que l'environnement ne pouvait devenir une nouvelle arme commerciale.  Les pays développés qui étaient dans une large mesure responsables de la dégradation actuelle de l'environnement devaient maintenant faire preuve de générosité en matière de transfert de technologie et de financement afin d'aider les pays en développement.


VII.  ADOPTION DU RAPPORT

35.
La Réunion a adopté le présent rapport sur la base du projet de rapport publié sous la cote UNEP/OzL.Conv.2/L.2 à sa séance de clôture le 19 juin 1991.


VIII.  CLOTURE DE LA REUNION

36.
Après l'échange de politesses d'usage, le Président a prononcé la clôture de la Réunion.

